
TD : Mesurer les échanges internationaux 

 

DOCUMENT 1 : La balance des paiement, instrument de mesure des échanges 

 

« La balance des paiements est le document comptable qui retrace toutes les relations qu'entretiennent les 

résidents d'un pays avec des non résidents (agents économiques résidents hors du territoire national et 

agents dont l'activité sur le territoire national est d'une durée inférieure à 1 an). Elle mesure des échanges, 

c'est-à-dire des flux économiques et financiers dont le règlement entraîne des flux monétaires de sens 

inverse qui sont leur contrepartie. Tout flux est donc comptabilisé deux fois, comme flux réel 

(économique ou financier) et comme flux monétaire (le règlement), cela sous forme de crédit et de débit. 

La balance des paiements est principalement composée de trois éléments : 

 

1.1 échanges de biens : opérations sur marchandises franchissant la 

frontière française. La différence entre les exportations de biens pour 

un pays et les importations de biens donne le solde de la balance 

commerciale 

 

1.2 échanges de services (transports, voyages, assurances, services 

financiers,…) 

1.3 échanges de revenus : rémunérations des salariés, revenus des 

investissements 

1 Compte des transactions 

courantes 

1.4 transferts courants, qui constituent la contrepartie de biens et 

services fournis ou reçus sans contrepartie, ainsi que les dons 

monétaires. 

 

2.1 transferts en capital (comme la remise de dettes à un pays en 

développement) 

2 Compte de capital 

2.2 acquisitions et les cessions d'actifs non financiers (notamment les 

brevets) 

3.1 Investissements directs (voir dossier 13) 

3.2 Investissements de portefeuille (voir dossier 13) 

3.3 Produits financiers dérivés 

3.4 Autres investissements 

3 Compte financier (comptabilise 

les flux financiers entre les 

différents pays) 

3.5 Avoirs de réserve 

4 Erreurs et omissions nettes  

5 Total général (toujours nul par 

construction) 

 

 

La balance des paiements est toujours « équilibrée » au sens comptable du terme : une opération donne 

toujours lieu à deux inscriptions comptables (l’une au crédit, l’autre au débit ; par exemple une 

exportation de biens se traduit par un chiffre positif au crédit du compte des transactions courantes, et par 

un montant équivalent au débit du compte financier). La somme des crédits est donc égale à celle des 

débits. Des problèmes méthodologiques font que ce n’est pas forcément le cas ; on ajoute alors une ligne 

« erreurs et omissions » pour équilibrer les deux colonnes » 

D’après Dictionnaire d’économie et de sciences sociales, Nathan 2007, p 38 

 

1) Quelle est la différence entre la balance commerciale et la balance des transactions courantes ? 

Quelle est celle qui intéresse le plus l’économiste lorsqu’il veut mesurer les échanges entre pays ? 

2) Dans quelle situation le solde d’une balance commerciale peut-il être négatif ? 

3) Pourquoi ajoute-t-on une ligne « erreurs et omissions » dans la balance des paiements » ? 
 

 

 

 



DOCUMENT 2 : La balance des paiement de la France 

 

 
en milliards d’euros 

Source : « La balance des paiements de la France en Mars 2006 », Stat info, Mai 2006, Ministère des 

finances, de l’économie et de l’industrie 

 

DOCUMENT 3 : L’évolution de la balance commerciale de la France 

 

 
TEF 2005/2006, INSEE, p 137 

 

4) Que signifie « -13.8 » en 2004 ? 

5) Quelles années les exportations de biens de la France ont-elles été supérieures aux importations de 

biens ? 

6) Peut-on déduire de ce document qu’entre 2002 et 2004, le montant des exportations françaises à 

diminué ? Pourquoi ? 

7) Quels peuvent être selon vous les facteurs expliquant l’évolution à la hausse ou à la baisse de la 

balance commerciale d’un pays ? 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


